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CONTEXTE 

 

La loi ALUR suivie de la loi NOTRE ont institué et réglementé le transfert de la compétence 

PLU aux intercommunalités. 

Ainsi, la communauté de communes Ardèche des sources et volcans, dans un souci 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ŀ Ǿƻǳƭǳ parfaire ses connaissanŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

forêt pour mieux intégrer leurs enjeux dans le futur PLUi. 

Cette approche collective a comme intérêt de mettre en perspective et en cohérence 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Cette approche est ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜs activités agricoles et 

sylvicoles dans la mesure où ces dernières se développent en fonction de critères physiques, 

climatiques et humains qui dépassent largement les limites administratives. 

Un diagnostic stratégique agricole permettra à la communauté de communes de disposer 

ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

harmonieux de son ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΨactivités agricole et sylvicole pourvoyeuse 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ƴŀƛǎ aussi de biodiversité et de paysages. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ces deux activités Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

(spatiales, économiques, sociales, paysagères, environnementales), et ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜurs 

enjeux. 

 

[Ω!w59/I9 59{ {h¦w/9S ET VOLCANS, UN TERRITOIRE DE RUPTURES ET DE VALLEES 

LE TERRITOIRE PHYSIQUE 

 
La communauté de commune « Ardèche des sources et volcans » regroupe 16 communes du 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ sur les contreforts du massif central aux portes du 
bassiƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ǳōŜƴŀǎκ±ŀƭǎΦ 

 

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нсуΦп Yaч autour de 4 vallées principales : les vallées ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ, du Lignon, 

de la Fontaulière et de la Bourge.  
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La nature des sols et son évolution au cours des millénaires, en particulier avec un passé 

géologique et volcanique mouvementé, a façonné ce territoire. Ainsi son relief escarpé fait 

varier ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝntre 250 m et 1500 m. Les vallées encaissées ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

ŘΩŞǘŜƴŘǳŜǎ ǇƭŀƴŜǎΦ Le relief est abrupt et difficilement aménŀƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ǌŀƛǎƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

grès, schistes et sols volcaniques propices au développement des pins et des châtaigniers. 

Son identité naturelle et forestière lui confère un atout paysager remarquable mais limite sa 

reconquête agricole ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ǊŞŎŜƴǘ. 

 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻŎƭŜ 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΧΦLes sols en fonds de vallée bénéficient ainsi ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ǳƴŜ 

exploitation agricole alors que les sols de pente, balayés par les vents laissent souvent place 

aux affleurements rocheux. 

 

Le réseau hydrographique du territoire est dense avec de très nombreuses sources. Un 

réseau de près de 500 km de rivières parcourt le territoire de la communauté de communes. 

Les vallées forment des entonnoirs resserrés qui concentrent toutes les ressources 

ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ п ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : Ardèche, Fontaulière, Lignon et Bourge. 
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Type 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Part de la 

surface totale 

Bâti 1.9% 

Surfaces à 

vocation 

agricole 

7.9% 

Forêts de 

feuillus 

49% 

Forêts de 

conifères 

5% 

Forêts 

mélangées 

7.3% 

Landes 23.4% 

Tableau 1 : répartition de l'occupation des sols (source : corin land cover, 2006) 

Le territoire est occupé en majeure partie par la forêt (61.3%). A peine 30% des surfaces sont 

à vocation agricole si on prend en compte les landes (souvent marqueur ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊƛǎŜ 
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agricole). Les surfaces bâties et agricoles se concentrent sur les mêmes secteurs du territoire 

en fond de vallée à proximité des principaux axes routiers.  

Le territoire est desservi par 3 axes routiers principaux : la RN102 qui rejoint Aubenas au Puy 

en Velay (relie la vallée du Rhône ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭύΣ ƭŀ w5рос Ŝǘ ƭŀ w5мфΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes ont un accès aux principaux axes exceptées les communes situées dans la vallée 

de la bourge (St-Pierre de Colombier, Burzet et Péreyres).  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ пр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩ!ǳōŜƴŀǎΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

vie polarisant engendre forcement de nombreux déplacements aux heures de pointe. Les 

ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŞ ƻǴ 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǾƛŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀfic routier. 

 

LE TERRITOIRE HUMAIN 

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

En 2013, la communauté de communes nouvellement crée rassemblait 9691 habitants 

permanents. La population du territoire a augmenté de 3.7% entre 2008 et 2013 ce qui est 

dans la moyenne du départemeƴǘ ŀǊŘŞŎƘƻƛǎΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŜ рème 

département Français où la croissance est la plus rapide. Les arrivées de population sont 

surtout dues au solde migratoire. Les nouveaux habitants travaillent autour ŘΩ!ǳōŜƴŀǎ et 

bénéficieƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ de vie proche de la nature.  

 

Population 

municipale en 

2013 

Population 

municipale en 

2008 

Population totale 

en 1999 

Population totale 

en 1990 

Ensemble des 

communes 
9691 9331 8206 8151 

Tableau 2: évolution de la population entre 1990 et 2013 sur le territoire de la CCASV (source : INSEE) 

Cette augmentation de la population associée au phénomène de décohabitation 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 

phénomène de pression foncière. 

En 201нΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ фΦт҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όт҈ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΦ 
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LE TERRITOIRE ADMINISTRATIF ET LEGISLATIF 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ et tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

Méridionale (porté par le syndicat mixte qui mène en parallèle le SCOT).  

 

Ces différents échelons administratifs ont amorcé, au travers de documents (chartes, 

t[IΧΦύΣ ǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řƻit être compatible avec les 

schémas directeurs de périmètre supérieur. 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ {ŎƻǘΣ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ǉǳΩaux débuts de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Ces orientations  

prescriteǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢Σ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ porté par 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ нлмо-2025 stipule, concernant les zones de piémont 

et de pentes, auxquelles appartiennent les communes : 

 

En ce sens, les objectifs partagés dans la charte au sujet du foncier agricole sont :  

- 5ƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

blocages divers 

- Lutter contre la déprise 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ 

préservation des espaces agricoles à enjeux. Ils doivent être identifiés au travers de leurs 

intérêts productifs et économiques mais aussi souǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 

ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Un territoire de montagne 

La loi montagne de 1985 est une loi dôam®nagement et dôurbanisme et a pour but de 

permettre aux populations montagnardes de vivre et de travailler dans leurs régions en 

surmontant les handicaps naturels, économiques et sociaux :  

- en facilitant le développement de la pluri -activité par complémentarité  

- en d®veloppant la diversit® de lôoffre touristique 
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- en protégeant et en  valorisant le patrimoine naturel et culturel  

[ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ enjeux de cette loi car il s'agit de fixer des règles 

particulières en matière d'urbanisme communes à toutes les zones de montagne.  

Le principe d'urbanisation en continuité ou hameaux intégrés 

D'après l'article L.122-5 et suivants du code de l'urbanisme : l'extension de l'urbanisation 

doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et les villages existants, soit en 

ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

L'urbanisation en continuité avec les villages et agglomérations existants : il résulte des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 

zone de montagne, que les constructions peuvent être réalisées en continuité avec les zones 

ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭomérations. 

En ce qui concerne les hameaux nouveaux Υ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 

« hameaux η Ƴŀƛǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ нлмл ŎŜƭŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł 

un petit groupe d'habitations, pouvant comprendre également d'autres constructions, isolé 

et distinct du bourg ou du village. 

¶ Le principe de préservation des zones agricoles 

La loi montagne contient une disposition visant au « maintien des activités agricoles, 

pastorales et forestières ». Le but est clairement de protéger les zones agricoles contre 

l'urbanisation et plus particulièrement l'urbanisation diffuse. 
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Prescription en Zone de Piémont 

Jaujac Volet préservation du territoire 

- Une vigilance affirmée et permanente sur la qualité paysagère et patrimoniale des portes ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ : une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 
ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΦ 

- Le maintien des espaces agricoles à fort potentiel et des espaces naturels sous pression participant à la 
fonctionnalité des milieux 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ 
ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 

Volet forêt 

- Améliorer la gestion du pin maritime. Préserver le pin de Salzmann. 

- Faire le lien entre la première transformation locale et la seconde transformation en place. 

- Prendre en compte le risque incendie sur les secteurs périurbains. 

Volet Agriculture 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΧύ 
- Favoriser le développement de filières de qualité Υ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΧ 
- Soutenir les productions emblématiques Υ ƻƭƛǾƛŜǊ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘ ŎŞǾŜƴƻƭΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎΧ 

 
 
 
 
 

 

Montpezat-sous-Bauzon 

Thueyts 

Meyras 

Fabras 

Prades 

[ŀƭŜǾŀŘŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

Pont de Labeaume 

La souche 
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Tableau 3 : extrait de la charte du Parc Naturel Régional des Monts d'Ardèche (2013-2025) 

Prescription en Zone de pente 

Mayres Volet préservation du territoire 

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŀƎŜ ƭƻŎŀƭ 
- Maintenir les terres et les pratiques agricoles (châtaigneraie, myrtilƭŜǊŀƛŜΧύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

agricole de certaines zones 
- Veiller à une gestion des surfaces fourragères et un maintien des prairies de fauche. 
- Initier ou accompagner des projets de sauvegarde ou de valorisation des savoir-faire agricoles et espèces 

domestiques emblématiques 

Volet forêt 

- Améliorer la gestion forestière 

- 9ȄǇƭƻƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ƳƛŜǳȄΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Řǳ /ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΦ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΦ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et de leurs abords. Valoriser la 

multifonctionnalité de la forêt. 

Volet agriculture 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΧύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ 
agriculteurs vers des pratiques écologiquement compatibles 

- Travailler au redéploiement pastoral. Préserver les ressources fourragères en zones plates. 
- Poursuivre le travail sur les potentiels autour de la châtaigneraie Υ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŦƛƭƛŝǊŜ ό!h/ /ƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜύ 
- Gérer durablement la problématique sanglier 
- Soutenir les productions emblématiques : myrtilles sauvages, variétés fruitières et légumières, filières animales 
ό!h/ tƛŎƻŘƻƴΣ ŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ 

Barnas 

Péreyres 

Burzet 

St-Cirgues de Prades 

St-Pierre de Colombier 

Chirols 
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[Ω!DwL/¦[¢¦w9 5¦ ¢9wRITOIRE 

HISTORIQUE 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

humaine et en particulier agricole du territoire. ¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ disponibles étaient optimisées et chaque exploitation 

avait accès à tous les milieux agro-écologiques. 

La communauté de communes des sources et volcans est historiquement connue pour ses 

productions fruitières (cerises, pêches, abricots, châtaignes) et légumières qui ont permis à 

ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ±ƛǾŀŎƻƻǇ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎes coopératives fruitières de France. Le 

ƳŀǊŎƘŞ ŘΩ!ǳōŜƴŀǎΣ Şǘŀƛǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

arboricole.  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩȅ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΦ 

Chaque famille disposait de terres (alimentées en eau par pompage ou irrigation gravitaire 

par béalières1) permettant de compléter les revenus salariés des activités industrielles de la 

ǾŀƭƭŞŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ2). 

En efŦŜǘΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ ŘΩŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ  

EƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻǳŘȊƻƭŀƴŜ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜste encore 

quelques traces. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƴƻƴ ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ 

développement du chemin de fer (en atteste la gare de Prades-Nieigles jusque dans les 

années 40) et de certaines usines (textiles en particulier) représentait un revenu 

complémentaire aux propriétaires de ces fonds. 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄƻŘŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ł Ƴŀƭ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ōƻƛǎΦ [ΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŎƻǳǇƭŞ ŀǳȄ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΩ ǇƻǳǊ ǳƴ 

reboisement ont considérablement augmenté les surfaces boisées de cette vallée. 

                                                      

1 Ces béalières ont disparu avec la mécanisation des surfaces. 

2 « Ils alternent le travail industriel salarié et le travail agricole sur leurs fonds » in revue de 

Géographie alpine, 1927, Tome 15 n°2, pp. 279-303 (le bassin houiller de Lalevade 

ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜύΦ 
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[ŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

produits agricoles) ont eu raison de cette structure agricole. Seules ont résisté les 

exploitations de « plus grosse » taille ou ayant le capital foncier ou financier pour se 

moderniser et se développer. 

La ressource en eau qui Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ raréfiée avec les années du fait 

ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜǎ Υ ǎŞŎƘŜǊesses à répétition, mais aussi concurrences liées 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 

disponible. 

 

Ainsi, les rares secteurs plats ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ont permis 

une relative ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, alors que les secteurs 

de pente permettant peu la mécanisation et de forts rendements, ont vu se « maintenir » un 

petit élevage extensif. Les problèmes sanitaires des vergers couplés à la concurrence 

internationale ont Ŝǳ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǎƻǊΦ [ŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

secteurs depuis les années 70. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞŜ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ. 

OCCUPATION PHYSIQUE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ Řƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ spatiale.  

Sa répartition est très hétérogène bien que préférentiellement située en fonds de vallée 

pour les surfaces cultivées et les versants pour les surfaces pâturées et fauchées. [ΩŞǘŀƎŜ 

aƭǘƛǘǳŘƛƴŀƭ Ǿŀ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎ ŜƴǘǊŜ 

плл Ŝǘ мнлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳȅǊǘƛƭƭŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

contreforts du plateau ardéchois en sous-bois. 

 

En 2000, la surface à vocation agricole3 du territoire est de 3795 hectares soit 14% de la 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ нтΦо҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ4. 

Nous sommes donc sur un territoire où la proportion des surfaces agricoles est plus faible 

comparŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !ǊŘŞŎƘƻƛǎΦ  

                                                      
3 Surfaces recensées dans le Registre parcellaire graphique 2014+ enquêtes des usagers professionnels ou non. 

4 Source : http://www.rhone-alpes.cci.fr/economie/panorama/4_8_a_agriculture.html 
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Figure 1 : répartition des surfaces agricoles par type de production en 2014 

 

Bien que la diminution des exploitations aient été importante ces dernières décennies, 

ƭΩŀŎtivité agricole professionnelle est encore présente. 88 exploitations professionnelles 

valorisent ainsi de multiples productions.  

En 2016, ce sont 2459 hectares qui sont exploités par des exploitations professionnelles soit 

9.1% du territoire. En 16 ans, plus de 10% du territoire a perdu sa vocation agricole (déprise 

ou urbanisation). 
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[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique des exploitations est très variée. La répartition des 

ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ avec les 

fonds de vallée destinées aux culturesΣ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎŀǎǘŀƴŞƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝǎ 

exploitations qui développent des productions pérennes ou cultivées sont situées plutôt 

dans les fonds de vallée où les surfaces sont planes avec des possibilitéǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ majoritairement les pentes et les milieux plus escarpés pour 

ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ 

stocks de fourrage όƭΩƘƛǾŜǊ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ Ǌƛgoureux dans certaines communes 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ. Les exploitations en place jouent sur la complémentarité des ateliers de 

production pour pouvoir assurer un revenu minimum agricole. 

[ŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŁ ǇŜƛne 10% de la 

surface agricole exploitée malgré une AOP reconnue. Les problématiques sanitaires liées au 

cynips rendent son exploitation plus difficile encore. 

/ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 

 

LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

bha.w9 5Ω9·t[hL¢!¢LhNS AGRICOLES 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ depuis 1979. Près de 

41.3% des exploitations ont disparu entre 2000 et 2010 (en Ardèche la moyenne est de 

33.4%)Φ [Ω!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ wƘƾƴŜ-Alpes 

(moyenne de 20%)5. /ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀuté de communes 

Ardèche des sources et volcans. 

 

Evoƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

professionnelles 

1979 1988 2000 2016 

313 205 108 88 

Tableau 4: Evolution du nombre d'exploitations professionnelles à l'échelle de la CCASV (source : RGA) 

                                                      
5 Source : http://www.rhone-alpes.cci.fr/economie/panorama/4_8_c_agriculture.html 
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/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŞŜ dans les  mêmes proportions. Cette disparition révèle le 

ŘŞǎƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл-80. Les exploitations 

qui résistent le mieux sont celles situées dans la vallée du Salindre. 

Commune Evolution 1979-2000 

Burzet -83% 

Barnas -83% 

Chirols -93% 

Fabras -65% 

Jaujac -57% 

Lalevade -100% 

Mayres -79% 

Meyras -80% 

Montpezat -59% 

Pereyres -100% 

Pont de Labeaume -60% 

Prades -81% 

Saint Cirgues de Prades -82% 

Saint Pierre de Colombier -86% 

La Souche -46% 
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Thueyts -36% 

Tableau 5 : évolution du nombre d'exploitations professionnelles par commune entre 1979 et 2000 (source : RGA) 

En 2016, LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ est représentée sur la communauté de commune par 88 

exploitations professionnelles.  

Nous considèrerons comme « exploitation professionnelle » toutes les structures qui 

exercent : 

- A titre principal Υ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

la principale source ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ 

- A titre secondaire : qui possède une activité agricole mais dont les revenus sont 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΦ 

- Comme cotisants de solidarité : ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŜƳƛŜ {aL όsurface 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ6) soit 9.5 ha pondérésΦ {ǘŀǘǳǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŀǾŀƴǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ζ agricole η ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎier 

pour prétendre à un statut agricole complet.   

bƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 88 

exploitations professionnelles7 sur les 116 usagers enquêtés (toutes exploitations 

confondues avec les retraités et les porteurs de projet). 

commune Nombre total 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

Nbre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

professionnelles 

Surface agricole 

(ha) 

Burzet 7 6 394.46 

Barnas 5 4 108.51 

Chirols 11 8 23.38 

Fabras 1 1 36.85 

                                                      

6 Cf le glossaire situé en annexe pour plus de précision 
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Jaujac 6 6 127.03 

Lalevade 1 1 0.93 

Mayres 4 3 16.42 

Meyras 6 4 60.02 

Montpezat 10 9 363.71 

Pereyres 1 1 24.5 

Pont de 

Labeaume 

1 0 27.18 

Prades 5 5 112.54 

Saint Cirgues de 

Prades 

4 2 13.02 

Saint Pierre de 

Colombier 

4 4 39.87 

La Souche 10 9 291.88 

Thueyts 4 2 64.13 

Tableau 6 : les exploitations et surfaces agricoles de chaque commune en 2016 



22 

 



23 

Les exploitations se définissent selon deux catégories : 

- 88 exploitations professionnelles (dont 65 ont leur siège situé sur la communauté de 

communes) qui représentent 111 ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŏƻ-exploitants auxquels 

ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ 

présents sur le territoire : 

Á Les structures à titre principal : 64 structures soit 73 chefs 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻ-exploitants (pour un total de 68.2 ETP) dont 43 

ont leur siège sur le territoire. 

Á Les structures secondaires : 6 exploitations ont été recensées dont 4 

ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ qui représentent 4.25 ETP 

Á Les « cotisants de solidarité » qui sont nombreux sur le territoire avec 

18 ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ soit 12.2 ETP. 

 

- 20 usagers non professionnels mais exploitant encore du foncier conséquent sur le 

territoire 

Á 5 ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǉǳƛ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ 

patrimoine agricole dans le cadre de leur retraite ou simplement pour 

le loisir 

Á 15 particuliers qui possèdent du foncier pouvant être à usage agricole 

(patrimoine, loisir : chevaux par exemple) 

72% des exploitants professionnels du territoire sont à titre principal pour un équivalent de 

68.2 ETP. Les cotisants de solidarité représentent 12 équivalent temps plein sur le territoire. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 

ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ ŀŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎtructurelles 

plus ou moins importantes avec des perspectives de reprise très incertaines. Ce sont des 

structures en double activité qui existent Υ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

tenu par les générations antérieures, soit pour compléter le revenu salarié qui est 

insuffisant.  

LES STRUCTURES AGRICOLES 

Plus de 80% des exploitations professionnelles du territoire sont sous forme individuelle 

(88% dans le Bas Vivarais8 en 2010 et 76% en Rhône Alpes en 2013) et 13.4% sont sous 

forme sociétaire. Leǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǘȅǇŜ D!9/ όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

en Commun) représente ¾ des exploitations sous forme sociétaire. Les GAEC sont souvent 

des structures familiales permettant de répartir les charges de travail et les ateliers de 

production. Hormis les groupements pastoraux, les structures collectives permettent 

                                                      
8 {ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 5L{!w όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ 



24 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ но ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻ-ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ D!9/ ǎƻƴǘ 

à relever sur le territoire : 4 GAEC sont en projet pour les années à venir. Sur les 12 

exploitations en forme sociétaire recensées en 2016, 5 ont leur siège situé sur le territoire 

ŘΩŞǘǳŘŜ. 

 Nombre Surface exploitée (ha) 

Exploitations individuelles à 

titre principal 

64 1294.9 

Exploitations individuelles à 

titre secondaire 

18 104.61 

Exploitations individuelles sous 

forme « Ŏƻǘƛǎŀƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΩ » 

6 87.65 

Exploitations sous forme 

sociétaire 

12 971.84 
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LES EXPLOITANTS AGRICOLES 

Age des exploitants et coexploitants professionnels sur le territoire  

 1988 2000 2016 

<40ans  48 15 17 

>=40 <55 ans 76 39 27 

>=55 ans 182 61 31 
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Figure 2 : évolution des classes d'âge des exploitants et coexploitants entre 1988 et 2016 (hors cotisants solidaires) (source : RGA et 

enquêtes Terraterre) 

 

[ΩŃƎŜ moyen des exploitants professionnels du territoire est de 49.4 ans ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

exploitants professionnels du territoire. Dans les 10 à 15 années à venir, la question de la 

succession des exploitations dont les chefs ou co-exploitants ont plus de 55 ans (soit 41% 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

mêmes exploitations. En outre, la proportion de jeunes de moins de 40 ans ayant une 

activité agricole sur le territoire est croissante depuis 2000Φ /ΩŜǎt une perspective 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

exploitations du territoire. Le territoire reste relativement ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭlation de 
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personnes ayant un passé professionnel avec un âge moyen de 35 ans. En effet, 7 projets 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ont été recensés ŘΩƛŎƛ н ŀƴǎΦ Ils concernent souvent de petites structures de 

surface moyenne de 6 ha, axées sur les productions végétales et des débouchés en circuit 

court. Bien que le nombre de projets puisse sembler positif, il faut néanmoins faire le tri 

entre les projets à caractère professionnel qui démarre faiblement (du fait de difficultés 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊύ Ƴŀis ayant vocation à devenir une exploitation à titre principal, des 

projets à vocation « personnelle » qui répondent en premier lieu à un cadre de vie 

« autarcique ». 

 

Age Nombre surface (ha) Surface moyenne (ha) 

Inférieur à 40 21 322,2 15,3 

Entre 40 et 50 21 427,6 20,4 

Entre 50 et 55 11 287,6 26,1 

Supérieur à 55 35 873,8 25,0 

Figure 3 : répartition spatiale des exploitations en 2016 (cotisants solidaires inclus) (source : enquêtes Terraterre) 

 

La répartition foncière par âge est assez homogène avec une augmentation de la SAU au fil 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀǇǊŝǎ рр ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

droits à la retraite du futur retraité. Ce phénomène peut avoir des conséquences sur la taille 

critique adƳƛǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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[Ω9at[hL !DwL/h[9 

5ŜǇǳƛǎ мфтфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-exploitants a diminué de la même 

façon que ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ [ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ Ŝǎǘ quasi nulle 

depuis la crise fruitière Ŝǘ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

aides familiales sont pour la plupart les parents anciens cƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ƎŞƴŝǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ нлллΣ 198 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƛǘ оΦн҈ des habitants de la 

communauté de commune (3.7% des actifs en Ardèche - en baisse depuis 2008 - et 3% à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ France).  

Tableau 7 : l'emploi des exploitations agricoles entre 1979 et 2000 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǇǊŝǎ 

de 84.6 ETP9 en 2016 dont 66.4 ETP issus des exploitations situées sur le secteur. 

                                                      
9 ETP : Equivalent Temps Plein 

 1979 1988 2000 

Chef et co-expl 217 
 

103 43 

UTA salariés 25 2 2 

UTA familiaux 637 310 153 

UTA totales (Chef et 

co-expl + UTA totales 

salarié et fami) 

879 415 198 
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OCCUPATION SPATIALE DES EXPLOITATIONS 

LA SURFACE MOYENNE DES EXPLOITATIONS 

La SAU moyenne des exploitations professionnelles passe de 27.2 ha à 30 ha entre 2000 et 

2010. Il y a eu une disparition des structures agricoles les plus petites au profit des plus 

grosses exploitations qui se sont agrandies. Mais il existe une disparité entre les communes 

puisque la moyenne des surfaces des exploitations a diminué dans les communes comme 

Barnas, Fabras, Lalevade, Mayres, Meyras, Saint Cirgues et Saint Pierre alors que dans les 

aǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦΦ [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŜƴǘǊŜ 

2000 et 2010. 

La surface moyenne utilisée par les exploitations professionnelles est de 59.1 ha10 

(exploitation à titre principal et secondaire) et pour les cotisants de solidarité, la surface 

moyenne exploitée est de 4.45 ha. Les particuliers et retraités qui maintiennent un 

patrimoine possèdent encore en moyenne 5.2 ha. Nous confirmons que la tendance est à 

une augmentation de la surface moyenne utilisée des exploitations professionnelles.  

 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ 

de 58 exploitations professionnelles ayant un atelier animal sur les 88 recensées. Cela 

représente 65% des exploitations professionnelles. 

                                                      
10 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ : ici ne sont considérées que les exploitations à titre 

principal et secondaire 
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Atelier bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ovins 24 

Apiculture 2 Bovin Allaitant 14 

Equin/Asin 5 porcin 2 

Volailles 5 Caprin /ovin lait 9 

  Bovin lait 1 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ 

ǊŞŜƭƭŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

notamment pour les prés de 

fauche. Ces derniers sont 

généralement situés sur des 

terrains plats dans les fonds de 

vallée, le plus souvent touchés 

ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

La dispersion parcellaire des 

exploitations est un point 

ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ 

elles. Hormis les tènements à 

usage collectifs (ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

cas pour les groupements 

pastoraux), le quart des 

exploitations fait face à une 

dispersion importante avec les 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 

(éloignement des parcelles, 

organisation du travail rendue 

difficile,...). {ΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ 

morcellement du foncier qui 

ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩƛƭƾǘǎ 

agricoles souvent incompatible avec une notion de rentabilité économique. La moyenne des 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƭƾǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ Ŧŀƛǘ лΦлм Ƙŀ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ όŜǎǘive) 
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fait 233 hectares. Cette variation ne doit pas cacher la médiane qui se situe à 0.8 hectare ce 

qui constitue une surface ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳŜ 

seulement 38.2% des exploitations professionnelles disposent de plus de 50% de leur SAU en 

propriété. Cette précarité peut ne pas être un frein dans la mesure où elle concerne des 

cultures pérennes dans des territoires où le foncier est une ressource disponible en quantité 

Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !ǊŘŝŎƘŜ ŘŜǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƭŎŀƴǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƴΩƻŦŦǊƛǊ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 

des productions exigeant un investissement minimum (clôtures en élevage, plantations en 

arboriculture, serres en maraîchage). Ce critère devient alors un véritable frein dans le 

développement possible des exploitations. 

 

 1979 1988 2000 2010 

Superficie en terres labourables 89 29 8 4 

Superficie en cultures permanentes 

(châtaignes, myrtilles) 

c11 129 100 198 

Superficie toujours en herbe 4851 3065 2759 1634 

Tableau 8: Evolution des surfaces selon leur utilisation entre 1979 et 2010 

Les surfaces en terres labourables sont presque inexistantes et tendent à disparaitre au fil 

des années. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭes surfaces en cultures permanentes ont augmenté.  

La diminution des surfaces en herbe est liée à la disparition des élevages dans de 

nombreuses vallées.  

LES EQUIPEMENTS 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ !ǳǎsi, le territoire a bénéficié 

de quelques investissements importants et de financements publics en particulier pour 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀtion. 

                                                      
11 Donnée non indiquée dans le RGA 2000 : pas de somme pour éviter les biais 
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Le territoire possède une ressource hydrique importante à travers les nombreuses sources 

ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau principaux en fond de vallée. Lƭ ƴΩȅ a que très peu de gestion 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎƻƴt des installations 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes. Le territoire possède 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ !{! ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭƻǘǎ ŘŜ aŜȅǊŀǎΦ Les exploitations 

bénéficient donc pour beaucoup de ressource en eau disponible à travers les sources, puits 

ou encore infrastructures existantes telles que les béalières.  

La surface irriguée est peu importante (3.8% de la SAU) mais a permis le développement de 

productions telles que le maraichage, les petits fruits ou encore les plantes aromatiques et 

médicinales, qui sont des ateliers de plus en plus présents sur le territoireΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

augmente le potentiel de production des surfaces agricoles concernées et permet de 

sécuriser la production, moins sensible aux aléaǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧύΦ  

 

 1979 1988 2000 2016 

Surface irriguée 

(ha) 

276 
 

69 51 95.5 

Tableau 9 : Evolution des surfaces irriguées sur le territoire 
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[9{ /hb¢w!Lb¢9{ 5Ω9·PLOITATION 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ζ points 

noirs » ont été identifiés avec les aƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ 

trop étroits ou bordés par des murs qui ne sont plus adaptés à la largeur des engins. 

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ 

agriculteurs ou encore la pression urbaine qui accentue ce phénomène de concurrence. De 

plus, la proximité des habitations peut poser des problèmes quant aux itinéraires techniques 

όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄύΦ 

Sept exploitants disposent ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ 

Ŝǘ ǘǊŜƛȊŜ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ.  
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LES PRODUCTIONS 

Elles jouent sur la complémentarité des ateliers de production. Les diverses crises 

conjonctuǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩƻƴ Ǉǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 

ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ǎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊΦ [ŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ /ȅƴƛǇǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt, ne 

permettent plus aux exploitants de se concentrer sur cette seule production. Des ateliers 

alternatifs ont été mis en place par les agriculteurs pour pouvoir assurer un revenu agricole 

minimum. Sur le territoire, les combinaisons de production les plus fréquentes sont : 

- Elevage/châtaigne : le plus souvent se sont des élevages ovins qui mettent en place 

ce type de combinaison. Les ovins viennent pâturer sous les châtaigniers et 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƭŜǎ ŞƭŜveurs 

peuvent donc profiter des châtaignes. 

- Arboriculture/Elevage : ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀƛǎǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

parcelles arboricoles. 

- Arboriculture/Châtaigne : les difficultés conjoncturelles étant importantes dans le 

secteur fruitier, nombreux sont les agriculteurs qui ont mis à profit les châtaigneraies 

disponibles sur le territoire pour compléter leur revenu. 

Ces systèmes se sont adaptés à la combinaison de leur atelier et celle-ci est indispensable 

pour le maintien des structures. La préservation des surfaces à potentiel agricole doit tenir 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

toutes les activités de production pour permettre aux exploitations de perdurer. 

Les difficultés structurelles et conjoncturelles sont en partie prises en compte dans les 

différentes aides PAC qui sont distribuées aux différentes exploitations du territoire. Pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоκнлмпΣ Ŏe sont 295 605 euros qui ont été reversés au titre de la PAC. 

 

LES PRINCIPALES FILIERES 

Les productions sur le territoire sont assez diversifiées. Le secteur est propice aux 

châtaigniers qui profitent de sols favorables à leur croissance. Il y des productions 

arboricoles avec des vergers (abricots, pommes, poires et petits-fruits) des productions 

ovines pour la viande, des productions caprines pour le fromage mais aussi des productions 

végétales avec le maraichage et les plantes médicinales. 
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FILIERE OVINE  

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (24 exploitations). [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ 

cheptel a beaucoup diminué sur le territoire mais quelques élevages se maintiennent.  

La filière se structure autour de différents acteurs : 

- La filière longue (8 exploitations) : La coopérative des « agneaux du soleil » qui 

provient de la fusion de 2 autres coopératives « tǊƻǾΩ!ƭǇ » et « Bergers du soleil »12. 

Cette coopérative réalise les démarches de collecte/récupération des agneaux légers 

(environ 14kgs) danǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

circuits longs de distribution : grandes et moyennes surfaces essentiellement. Elle 

propose des services supplémentaires à ses adhérents comme un service 

ŘΩŀƎǊƻŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ les agnelles. La coopérative exerce sur les 

régions PACA et Rhône-Alpes et regroupe quelques 751 adhérents (2015). 

Des opérateurs individuels sont apparus face aux difficultés conjoncturelles de la filière. La 

baisse des prix a poussé les éleveurs (5 éleveurs) à rechercher des interlocuteurs plus offrant 

pour leurs produits. Sur Aubenas et les alentours, il existe 3 principaux opérateurs : 

- La Sovisal « société des viandes et salaisons » basée à St- Privat  

- Audigier basé sur Aubenas qui propose des prestatiƻƴǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ 

qui sƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǾŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘΦ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ audigier ont également une activité de 

découpe (détaillant) et revente à des boucheries locales. 

- Chaneac13 situé à St-Etienne de Fontbellon, qui propose du Gros ou demi-Gros en 

salaison et boucherie. Ils collectent et transforment en local. 

[Ŝǎ ǇǊƛȄ ŀǳ ƪƛƭƻ ŘŜ ŎŀǊŎŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜ рκрΦнлϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎƴŜŀǳȄ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ рΦплκрΦслϵ 

pour les agneaux Label Rouge.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ře circuit de vente de 

proximité : vente directe à travers des magasins de producteurs ou encore à la ferme. Les 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ƻǾƛƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ŀƳŝƴŜƴǘ Ł 

rechercher un moyen  pour mieux valoriser leurs produits. Les éleveurs (9 exploitations) font 

abattre leurs agneaux dans des structures agrées et procèdent eux-mêmes à la découpe et la 

mise en caissette des carcasses. 

                                                      
12 http://www.bergersdusoleil.fr/images/doc_pdf/communiqueagneausoleil.pdf 

13 http://www.chaneac-viandes.fr/index.php 
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Une IGP « ŀƎƴŜŀǳȄ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ » est en projet pour promouvoir la production « locale ». Les 

premières mises en marché sous cette appellation sont prévues courant Janvier 2017. Les 

principaux opérateurs du secteur accompagnent cette démarche pour la commercialisation. 

[ΩLDt ŀƎƴŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǘ ƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 

commercialise sous ce label. La valeur ajoutée liée à cette appellation doit compenser les 

frais liés au respect du cahier des charges. 

Les éleveurs ovins sont impliqués dans des démarches de « plans pastoraux » en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭŜ tŀǊŎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŀfin de faciliter le pastoralisme sur le territoire. Des 

actions en faveur des équipements sont mises en place : réfection/création de piste pour 

ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀǊŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧ 5Ŝ 

plus, des réflexions sont menées pour faire face au danger du loup. 

Mais la gestion du territoire par ces troupeaux passe en premier lieu par la valorisation de la 

production. 

FILIERE BOVINE 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όмп ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ de 

vaches allaitantes) mais la structuration de la filière reste faible. Chaque agriculteur 

développe son circuit commercial pour les veaux ou les broutards. Aussi, la plupart des 

produits partent aux négociants ou bouchers. 

Quelques éleveurs vendent directement leur viande sous forme de caissettes après abattage 

Ł !ǳōŜƴŀǎ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǇŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Néanmoins, il existe un réel potentiel de développement de cette production, peu exigeante 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜr de surfaces suffisantes), adaptée aux 

conditions physiques du territoire (tout en assurant un chargement animal faible), et 

répondant à une réelle demande des consommateurs. Un seul éleveur commercialise sous le 

label fin gras du Mézenc. 

 

FILIERE CAPRINE 

у ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ŝǘ т ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ Řǳ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

dans le périmètre AOP Picodon qui nécessite une alimentation du troupeau issue du 
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ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀƛǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛse sous cette 

ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

auprès des consommateurs de proximité. 

{ΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦǊƻƳŀƎŝǊŜ Ŝƴ ƭŀƛǘ ŘŜ ōǊŜōƛǎ ǉǳƛ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

recherchée sur le territoire. Les débouchés en direct permettent de valoriser les produits. 

FILIERE VOLAILLERE 

5 agriculteurs ont créé un atelier de volaille dont un en filière intégrée sous label rouge. 3 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǊŞŜƭ ŀǘŜƭƛŜǊ complémentaire aux autres productions avec 

valorisation en vente directe.  

/Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇŀǊŀƛǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜƴŜǊΣ ne doit pas faire oublier 

aux porteurs de projet la finalité économique. Une spécialisation en volailles, même avec 

débouchés en circuit court, nécesǎƛǘŜ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 

Une nouvelle IGP concerne ce territoire : « poulets, chapons, pintades ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ η ǇƻǳǊ 
valoriser les volailles fermières du département. Certains opérateurs économiques en filière 
intégrée démarchent les agriculteurs pour développer ces ateliers qui nécessitent bien 
souvent des bâtiments dont lΩintégration paysagère fait débat. 

LA FILIERE MARAICHERE  

La filière maraichère est assez dynamique sur le territoire (5 exploitations). Les projets 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ souvent développés en agriculture biologiqueΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǘǊŀǾŜrs des formations techniques et de filière auprès des porteurs de projet 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΦ [Ω!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ territoire en particulier bénéficie de nombreux points 

de vente directe permettant aux producteurs de mettre en place leurs circuits de 

distribution. Des mesures de suivi sont également mises en place par les opérateurs de la 

ŦƛƭƛŝǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩ!ƎǊƛ.ƛƻ !ǊŘŝŎƘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ.  

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ relativement important avec la proximité 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ǳōŜƴŀǎκǾŀƭǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛbution 

sont généralement plus courts dans ce type de production. Sur le territoire, les maraichers 

vendent en direct à travers les marchés, magasin de vente directe (la musette). Il existe la 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ±L±!/hht ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes productions légumières 

Biologique.  
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Le maraichage ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ foncier cultivable et équipé pour la réalisation des 

cultures et la mise en place ŘŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΦ [Ŝ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭlation en maraichage.  

 

LA FILIERE CASTANEICOLE  

[Ω!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ /ƘŃǘŀƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ рллл¢ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ 

an. !Ŧƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ǳƴŜ !ht ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

mentionner « ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩ!rdèche » sur les produits transformés et de bénéficier, ainsi, 

ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Cependant, seules trois exploitations (sur 35) utilisent 

cette appellation pour commercialiser leurs productions. 

 

60% de la produŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳŜ Ŝƴ ŦǊŀƛǎ όул҈ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ нл҈ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘύ Ŝǘ пл҈ ŘŜ ƭŀ 

production est destinée à la transformation. La filière castanéicole est très bien structurée 

avec des acteurs tout au long de la chaîne de distribution : de la production à la 

transformation et la mise en maǊŎƘŞΦ {ǳǊ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ о transformateurs principaux : 

concept fruit, IMBERT et FAUGIER. La mise en marché est assurée par une 15aine 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ н ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ мр ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 

La demande est très importante sur cette production notamment en transformation. Près de 

2000T supplémentaires seraient nécessaires pour couvrir la demande des industriels. Depuis 

нлмлΣ ƭŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƎŜǳǊ ƴƻƳƳŞ ƭŜ /ȅƴƛǇǎ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

très importants et irréversibles sur les châtaigneraies. Près de 50 à 60 % des récoltes sont 

compromises. Le territoire est touché par le Cynips depuis les années 2010. Le syndicat 

prédit Les ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ ǇǊŞŘƛǘ ǳƴ ǇƛŎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŎƛ 2 

à 3 ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Les pertes de production 

sont importantes sur le territoire puisque les producteurs estiment leur perte à 50% sur 

2016. 

Des programmes de lutte contre le Cynips ont été mis en place avec des lâchers de Thorimus 

mais aussi des programmes de reconquête des châtaigneraies non exploitées. Cette 

ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ мл 000 arbres. 

LA FILIERE ARBORICOLE 

La filière arboricole est présente sur le territoire en particulier avec la production de petits 

fruits bien que certains vergers se maintiennent en particulier sur la commune de Meyras à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ. Fortement concurrencé par les pays Européens limitrophes, 
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les producteurs de fruits ont disparu du territoire. Les difficultés économiques de ces 

dernières années ont poussé les producteurs restants à se diversifier ou à mettre en place 

des outils de transformation pour valoriser leurs produits.  

Sur le territoire les exploitations de petits ŦǊǳƛǘǎ ƻǳ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

productions comme la châtaigne ou encore le maraichage. Cette diversification des 

productions permet de contrebalancer ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 

productions. 

LES AUTRES PRODUCTIONS 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

-  [Ŝǎ Şǉǳƛƴǎκŀǎƛƴǎ όр ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎύ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǊŀŎŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ ŘŜ 

selle 

- [ΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ όн ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Néanmoins cette production fait face à de nombreux problèmes parasitaires et 

sanitaires qui mettent à mal les rendements. 

- porcs (2 exploitations dont une qui transforme auprès de la CUMA de Flaviac). 

- Récolte de la myrtille sauvage (2 exploitations) 

Ces exploitations ont développé leurs propres moyens de transformation et circuits de 

commercialisation. 
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AGRITOURISME 

[ΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜ ǎǳr le territoire puisque seules 8 exploitations proposent 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όр ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ м ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Ł ƭŀ 

ŦŜǊƳŜ Ŝǘ н ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ 

ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƛǘ ǇŀǊ Ǌŀƛǎƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩun patrimoine au départ) soit par choix organisationnel 

όŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

estivales Υ ŦƻƛƴΣ ǊŞŎƻƭǘŜ ŦǊǳƛǘǎΣ ŦǊƻƳŀƎŜǎΣ ƳŀǊŎƘŞǎΧΦύΦ 

 

LES EVOLUTIONS 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŏƻƴǎǘƛtuait jusque dans les années 70 une activité complémentaire à 

ŎŜƭƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ 

parallèlement la disparition des plus petites structures. Dans le même temps et pour faire 

face à une conjoncture économique défavorable et valoriser les productions de qualité, de 

nombreuses filières de vente directe et de transformation se sont développées depuis les 

années 90. Des outils de transformation collectifs importants permettent aux agriculteurs 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ōǊǳǘŜǎΦ 5Ŝǎ /¦a! όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériel agricole) sont présentes sur le territoire comme la CUMA de la Marguerite qui 

offre des possibilités de transformation en jus des fruits récoltés. Les agriculteurs sont 

ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ǎΩşǘǊŜ Řƻǘés ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊs produits. Sur les 88 

exploitations professionnelles, 34 ont recours à un outil de transformation collectif (souvent 

les éleveurs) et 19 en ont installé un individuel (souvent pour les productions végétales). 

Plus de 60% des producteurs de la communauté de commune transforment une partie de 

leurs productions. Les structures collectives et individuelles permettent aux producteurs de 

transformer et de valoriser au mieux leur production. La vente en circuit court est 

particulièrement bien développée sur le territoire mais aussi sur le département de 

ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 43 exploitations professionnelles ont recours à la vente directe soit 48.3% des 

exploitations professionnelles du territoire (! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ wƘƾƴŜ-Alpes, la proportion 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ de 21%14 contre seulement 18.5% sur la France 

Métropolitaine) ŎΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

production locale. Le territoire est très fortement impliqué dans la vente de proximité à 

travers les magasins de producteurs, vente directe à la ferme ou encore AMAP. La vente 
                                                      
14 Agreste, Janv 2012 
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directe au particulier, dans les magasins de producteurs ou encore à la ferme, permet de 

tisser un lien social fort entre les usagers sur le territoire. 

Les exploitants professionnels ayant une activité de vente directe ont un âge moyen 

légèrement inférieur à 45.5 ans. Les exploitants les plus jeunes sont sans doute plus 

impliqués dans cette démarche de vente directe auprès des consommateurs.  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǇǳƛǎǉǳŜ нр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ sur une surface de 158.65 ha (soit 

6.45% de la SAU déclarée du territoire15)Φ /ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

ajoutée qui répond à une demande de certains consommateurs avides de produits locaux 

exempts de produits phytosanitaires. 

4 exploitants sont adhérents de la démarche « ƎƻǳǘŜȊ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ » pour tout ou partie de leur 

production. 

                                                      
15 Pour exemple, la Drôme compte 16.5% de sa SAU en agriculture biologique (source : le 

département  de la Drôme). Selon Agribio Ardèche, cette surface sΩélève à 373 ha certifiés 

bio (toutes surfaces déclarées ou non) soit 15% de la SAU 
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SYNTHESE DES DYNAMIQUES AGRICOLES 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ :  

- Une présence encore quantifiable ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ 
territoire ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳes et 
conjoncturels 

- 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
précarité 

- ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ non négligeable 
essentiellement familiale 

- Une agriculture encore traditionnelle, héritage ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 
ateliers et une faible spécialisation 

- 5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƻ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ sur les versants 
en mosaïque avec les milieux forestiers en particulier la châtaigneraie 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ de transformation permettant de valoriser une production locale 
de qualité mais une filière peu structurée autour de cette offre de proximité 

Mais elle fait face à un certain nombre de défis en particulier :  

- Le renouvellement, la pérennité des vergers de châtaigniers pour répondre à la 
demande de la filière 

- Le développement de filières présentes à proximité (en particulier animale) 

- La difficulté de reprise des exploitations en fin de carrière (capitalisation ou déprise) 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ et aux ressources ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ 

Ces défis exigent de les anticiper en permettant de :  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 

- Accompagner les installations 

- Conforter les exploitations en place 

- Comprendre les interactions entre chaque unité agricole du territoire (surfaces 
fourragères en fond de vallée/versants pâturés ; châtaigneraies/élevage ; surfaces de 
ǇƭŀǘŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳȅǊǘƛƭƭŜκǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧΦύ 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎΩŜǎǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économiqǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

Il faut donc prendre en compte les projets nécessaires au maintien des structures voire à 

leur évolution. 
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 type bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

S
 

Bâtiment, hangar (production 

animale) 

1 

Bâtiment élevage 2 

Bâtiment transformation 1 

foncier 4 

P
R

O
JE

T
S 

Augmentation des effectifs animaux 9 

Agrandissement foncier 14 

Installation (associés ou reprise) 5 

Changements pratiques 2 

Diversification débouchés 3 

Accueil 2 

Arrêt ou baisse production 5 

Tableau 10 : projets des exploitations à moyen terme 

! ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ т ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлмтΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ des activités tournées vers les 

productions végétales όр Řƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜύ et la commercialisation en 

ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘΦ [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ 

peut se faire que par la vente directe. Aussi, se concentrent-ils sur des surfaces à forte valeur 

de production. 
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LES RISQUES ET MENACES PESANT SUR LES EXPLOITATIONS 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ 

aussi par la protection de la ressourcŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Néanmoins, les plus petites exploitations sont les plus exposées aux difficultés économiques 

et présentent le plus de fragilités structurelles. Les risques pesant sur les exploitations 

actuelles mettent en ǇŞǊƛƭ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

 

LE RISQUE DE DEPRISE 

 

Nous avons voulu analyser le risque de déprise qui touchait les exploitations. Ce risque est 

analysé sous deux points de vue : le risque lié au manque de succession des exploitations en 

Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Risque lié au manque de succession :  

Le risque lié au manque de suŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ chef 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ р5 ans, avec une transmission difficile, et une structure peu aisée à 

transmettre (bâtiments non fonctionnels, parcellaire très dispersé).  

Ce sont 10 exploitants de plus de 55 ŀƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ře succession assurée. Ces 10 

exploitations utilisent une surface de 261.3 ha soit 10.6% de la SAU totale du territoire. 

Presque toutes les communes sont touchées par ce phénomène avec une disparité en 

termes de surfaces impactées.  

Ces surfaces peuvent être reprises par les agriculteurs voisins dans le cadre du 

ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

une commune peut avoir des conséquences particulièrement importantes pour la vie 

économique et sociale du village. 
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±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Certaines structures risquent de cesser de fonctionner à moyen terme pour différentes 

raisons qui peuvent être structurelles et/ou conjoncturelles. Nous avons voulu analyser la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 

Pour évaluer cette vulnérabilité, les critères pris en compte sont :  

- LΩorientation technico-économique 

- [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŁ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛŦΧύ 

- La SAU et le mode de faire valoir 

- La structure foncière 

- Les effectifs animaux 

- Le type de production (transformée ou non) 

- Le type de commercialisation 

240 ha sont exploités par 11 exploitations présentant une fragilité structurelle forte. La 

moitié ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ qui ont réduit notablement leur 

production. Elles se trouvent donc dans une configuration à minima qui devrait leur 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ retraite. Néanmoins cette anticipation peut porter préjudice 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όŜǘ Ł ǎŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ16) et à sa future reprise17Φ tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ 

ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴdre un revenu agricole minimum (en 

particulier les cotisants solidaires qui, faute de surface minimale, ne peuvent développer une 

activité économique pérenne). 

Aussi, même si toutes ces surfaces ne sont pas concernées par une future déprise, un certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛgnantes (morcellement, relief, climat, milieu, 

proximité des habitations), vont ne plus êtres exploitées. 

 

                                                      
16 Minimum social pour la couverture sociale mais aussi pour la retraite 

17 La strucǘǳǊŜ ŘŜǾŜƴŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŜƴŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
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LA PRESSION FONCIERE 
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Les surfaces agricoles ont toujours constitué une forme de réserve foncière pour le 

développement urbain des communes. Ainsi, entre 1986 et 2007 ce sont près de 60 hectares 

qui ont été urbanisés. Alors que ces surfaces étaient peu importantes à la fin des années 90, 

on constate une accélération dans les années 2000 avec une artificialisation de 18.9 hectares 

en 5 ans. (soit près du tiers des surfaces urbanisées en 20 ans). 

 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩǳǊbanisation concernent 51.55 Ƙŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

en cours sur le territoire. Sur ces 51 hectares, 35 hectares se situent dans le tissu urbain 

όȊƻƴŜ ¦ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ мсΦсп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŦǳǘǳǊ όȊƻƴŜǎ !¦Σ b. Ŝǘ / ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ bƻǳǎ Ǿƻȅƻƴǎ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

maintiennent un niveau important de surfaces à urbaniser. 

  

total 

U Au ou NB ou C total 

BURZET 0 1,09 1,09 

CHIROLS 0,9 0 0,9 

FABRAS 0 4,77 4,77 

JAUJAC 6,34 2,39 8,73 

MEYRAS 6,49 3,49 9,98 

MONTPEZAT 8,36 2,04 10,4 

PONT DE LABEAUME 0,329 0,09 0,419 

PRADES 7,51 0,15 7,66 

ST CIRGUES DE PRADES 0 0,29 0,29 

THUEYTS 4,98 2,33 7,31 

 
34,909 16,64 51,549 
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9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 

rétention foncière. Les propriétaires « gèlent » alors toute utilisation de leurs terres dans 

ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǾƻƛǊ ǇŀǎǎŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ  

 

Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

la mesure où ce sont les terres de bord de rivière qui sont le plus convoitées par ces deux 

activités. Ce phénomène est surtout ressenti par les agriculteurs le long de la vallée de 

ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ 

ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

plus importante de chevaux de particuliers sur le territoire amène une augmentation des 

besoins en ŦƻƴŎƛŜǊ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǎΩŜƴ 

voient augmenter.  

 

Enfin, de nombreux propriétaires refusent de mettre à disposition leurs terrains à des 

agriculteurs pour plusieurs raisons :  

- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƻǎǎŞŘŞ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜΦ 

- [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŁ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ 

ƴΩƻnt pas réussi à développer une activité professionnelle. 
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CONCLUSION PARTIELLE 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Alors même que cette dernière a particulièrement régressé au cours des années 80 à 90 face 

ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǎ ǳƴŜ 

forme différente, alternative aux modèles dominants et permettant de dégager une valeur 

ajoutée supérieure au travers de produits transformés et commercialisés localement. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ne sombre pas dans unŜ ŀǳǘŀǊŎƛŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

[ŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ŀǾŜŎ 

les exploitations pluriactives en circuit court eǎǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ 

à atteindre. 

Au-delà du foncier, les projets sont avant tout économiques et  doivent dégager un revenu 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǾƻƛǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ pour un 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ǳōŜƴŀǎ. Elle doit faire face à de nombreux défis : 

- Développer et structurer de nouveaux marchés. En diversifiant les productions pour 

satisfaire les demandes des clients et répondre aux exigences réglementaires. Pour 

cela, les agriculteurs devront pouvoir disposer de foncier suffisant à fort potentiel de 

production. 

- Installer de nouveaux éleveurs pour pérenniser les exploitations existantes et 

maintenir la gestion des espaces agro naturels du territoire. Un foncier structuré, non 

morcelé est le gage de la réussite de ce défi 

- tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ 

développer de nouveaux débouchés (en particulier agrotouristique). La destination 

de vieux bâtiments agricoles doit être mise en réflexion au travers de cette nouvelle 

vocation. 

 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

surfaces porteuses de développement. 
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Dans tous les cas, même ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ :  

- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

cultures, changement variétal, modification des itinéraires techniques qui nécessite 

plus de foncier par ex. : reconversion des laitiers vers un élevage allaitant) 

- Pour disposer de structures pérennes en particulier en élevage extensif où la 

structuration foncière est nécessaire pour mener au mieux les troupeaux (surfaces de 

ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ 

ƭΩƘƛǾŜǊΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

troupeaux) 

- Pour développer de nouveaux projets adaptés à la situation locale (accéder à des 

surfaces irriguées, jouer sur la complémentarité des surfaces sur le territoire, 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΧύ 
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LES VALEURS DEGAGEES PAR [Ω!DwL/¦[¢¦w9 DU TERRITOIRE 

bƻǳǎ ǾŜƴƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

de vie sur le territoire.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǉǳƛ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ǳƴ 

revenu économique et qui entretiennent le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

nombreuse. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ :  

- Du potentiel de production 

- La valeur économique 

- La valeur environnementale et paysagère 

LE POTENTIEL DE DIVERSIFICATION 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǎǳǊfaces présentant 

un fort potentiel de diversification sont celles sur lesquelles tout type de production peut 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀǳȄ 

exploitations en cas de changement du contexte économique. Elles peuvent en particulier 

être le support de la production dΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ όŎŞǊŞŀƭŜǎύΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǴ 

les questions liées aux charges de transport (hausse des énergies fossiles) et à la sécurité 

alimentaire des pays sont prégnantes, ces surfaces offrent la possibilité pour un territoire de 

relever  le défi. 

Cet enjeu est évalué sur la base du potentiel agronomique des terres (qualité des sols ς 

texture, pierrosité, structure ς ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧΦ18). 

Ainsi ce sont 1025 ha qui offrent un potentiel de diversification fort soit près de 3.8% de la 

superficie du territoire. Les surfaces se situent préférentiellement en bord de rivière, en 

fonds de vallée et en zone relativement plane. 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǘǊŝǎ peu de surfaces à fort potentiel de diversification ce qui laisse peu de 

ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǊƛŞŜΦ 

                                                      
18 Ce critère a été établi à partir de la carte pédologique de Saint Etienne au 1/100 000: Elle est fondée sur les travaux de J P Legros à l'occasion de sa thèse 

dans les années 1975.Il a été complété par les informations recueillies auprès des agriculteurs sur le caractère irrigué ou non des surfaces. 
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LA VALEUR ECONOMIQUE 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ par la préservation de son 
potentiel de diversification mais aussi par la protection de son potentiel économique. En 
effet, un certain nombre de surfaces peuvent ne pas disposer de qualité agronomique forte 
mais permettre tout de même de réaliser des productions à forte valeur économique. Le 
meilleur exemple en est la viticulture qui se développe sur des sols pauvres et qui 
néanmoins représente une valeur économique de premier plan. 

!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŞƎŀƎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ prise en compte 
et protégée des éventuels risques précédemment analysés. Cette valeur économique est 
estimée au travers de la PBS : production brute standard et permet de hiérarchiser les 
surfaces en fonction de la valeur économique liée à la production qui y est rattachée. 

PBS19 : production brute standard. Les surfaces agricoles et les cheptels sont valorisés, pour 
chaque exploitation, selon des coefficients permettant le calcul de la production brute 
standard (PBS). Ces coefficients résultent de moyennes calculées sur la période 2008 à 2012. 
La PBS décrit un potentiel, elle ne mesure pas la valeur de la production, ni un chiffre 
d'affaires constaté. 

 

29% du territoire agricole (soit 715 ha) est concerné par un potentiel économique très fort et 

fortΦ {ŀƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ élevé, les surfaces qui se 

ŘŞƳŀǊǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ 

effet, au vu du morcellement extrêmement répandu, les quelques tènements agricoles 

ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴomique supérieur aux autres ilôts 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŜǎǘƛǾŜ Řǳ ¢ŀƴŀǊƎǳŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ нсл ƘŀύΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴ ȊƻƴŜ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜύ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

à une taille suffisante et à la nŀǘǳǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

                                                      
19 Définition Agreste Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
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LES VALEURS ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 

appellations « agriculture biologique » ou des classifications Natura 2000 par exemple. Ces 

parcelles à enjeu agricole sont intéressantes à préserver dans un raisonnement global de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 268 Ƙŀ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦƻǊǘŜ 

(soit 10.9% de la SAU). 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƻpulations passe par un cadre de vie préservé 

des pôles urbains avec son caractère agri-ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ 

maintenant des surfaces cultivées, fleuries et dégagées. 
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Ainsi, les vaƭŜǳǊǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire sont variables selon les secteurs :  

 

- Sur tout le territoire de manière dispersée, des surfaces porteuses de valeur 

économique essentiellement due à la taille des tènements agricoles. Dans la partie 

orientale du territoire, les surfaces arboricoles présentent des enjeux économiques 

associés à une valeur de production importante. 

- dans la partie Ouest du territoire  on observe un fort potentiel environnemental 

associé en partie à un faible potentiel économique et/ou, l'un et l'autre pouvant être 

corrélés avec un risque de déprise susceptible de conduire à la fermeture des 

milieux, à une banalisation des paysages et à une augmentation du risque incendie. 

- dans la partie Sud et Est du territoire le long du Salindre, du Lignon et de la 

Fontaulière on observe des valeurs de production qui se maintiennent malgré un 

certain mitage des espaces agricoles. La qualité et les potentiels des surfaces 

ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ particulièrement sur les parcelles concernées par les 

zones AU.  

 

 

En résumé, 

[ΩƻǎǎŀǘǳǊŜ agricole du territoire est constituée par les trois principaux axes RN 102, D5 et 

D536 qui concentrent les principaux enjeux agricoles. 

9ƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ 

vitrine de premier plan pour les produits de terroir tout en assurant des ressources et des 

potentiels importants. 

Il faut donc préserver sa cohérence et sa continuité. 
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DEFINITION DES SECTEURS A ENJEU 

 

La préservation de la vocation agricole des terres, en particulier des surfaces présentant le 

meilleur potentiel est un défi pour le territoire.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des secteurs pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ 

potentieƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

démantèlement des exploitations au profit des structures voisines. Mais les surfaces plus 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩşǘǊŜ ŀōŀƴŘƻƴƴées 

et ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ naturels. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎes a des 

conséquences irréversibles sur ces enjeux qui doivent être protégés. La perte de surfaces à 

fort enjeu peut difficilement şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩy 

éviter toute artificialisation. 
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Nous aboutissons à la caractérisation de deux types de secteurs :  

- Les secteurs soumis au risque de déprise présentant de faibles enjeux 

- Les secteurs soumis à la pression urbaine et présentant de forts enjeux 

LES SECTEURS A ENJEU SOUMIS AU RISQUE DE DEPRISE 

Les surfaces potentiellement les plus « à risque » sont celles qui, en cas de démantèlement 

ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 

plus exploitées et partiront à la friche avec des conséquences importantes sur les paysages, 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΧΦ 

171  ha sont concernés par ce risque ǎƻƛǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ. 5 exploitations sont concernées par ce risque. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞŘǳƛǘǎ όŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

des droits à la retraite). ¢Ǌƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ sont insérés dans une filière longue et pour la 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊŜǎǘŜ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜΦ Les secteurs concernés sont des 

secteurs de montagne ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  Trois dΩentre eux ont déclaré être ouverts à 

une reprise (dans et hors cadre familial). 

Ce constat doit être pris en considération par les principaux acteurs agricoles du territoire : 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ {!C9wΣ /L±!aΧΦΦ 

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /[L ό/ƻƳƛǘŞ [ƻŎŀƭ Ł ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ 

ces résultats et démarrer un accompagnement auprès des futurs cédants. Néanmoins, la 

question de ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

particulier des secteurs les plus difficiles autour de plusieurs réflexions :  

- Animation foncière pour permettre de constituer des surfaces suffisantes et 

cohérentes et réduire le morcellement. Faciliter un accès au foncier pour constituer 

des structures économiquement pérennes  permettant une installation à des fins 

professionnelles.  

- Accompagnement technique nécessaire à une installation 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ permettre le cas échéant le 

changement de destination des bâtiments agricoles (lorsque la commune dispose 

ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘύ 

- Travail de concertation avec les propriétaires privés ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

suffisante utile à une installation en particulier sur la commune de Burzet où se 
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ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŞŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
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LES SECTEURS A ENJEU SOUMIS A LA PRESSION URBAINE 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀgriculture sont 

ŎŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux 

ǎƻǳƳƛǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

Commune Surface 

agricole en 

limite 

urbanisable 

(ha)20 

Surface à fort 

enjeu de 

production 

(ha) 

Surface à fort 

enjeu 

économique 

(ha) 

Surface à fort 

enjeu 

environnemental 

(ha) 

Burzet 1.09    

Chirols 0.9 0.7   

Fabras 4.77 1 0.2  

Jaujac 8.73 7.22   

Meyras 9.98 1 0.5  

Montpezat 10.4 3.3 0.3  

Pont de 

Labeaume 

0.42 0.4 0.1  

Prades 7.66 1.8 0.7  

St Cirgues de 

Prades 

0.29 0.1   

Thueyts 7.31 2.8 2.2 0.1 

Tableau 11 : surfaces agricoles à enjeu concernées par une future urbanisation (zones U, AU, NB, C) 

 

                                                      
20 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŧƛƴ нлмсΦ  
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23.2 hectares concernés par une limite urbanisable ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

agricole fort. 1 hectare est porteur de deux enjeux agricoles forts (productif et 

environnemental). 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

par rapport à la zone AU. bƻǳǎ Ǿƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΣ ǘƻǳŎƘŜǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ рпсΦп Ƙŀ 

 

La détermination de secteurs à enjeux ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

quelque terre agricole que ce soit a une incidence sur le fonctionnement des exploitations 

touchées. Nous avons vu que les exploitations, pour se développer, nécessitent du foncier. Il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ όŜǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭoitation 

ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΦ  
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CONCLUSION 

!ƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ quelques structures 

plus importantes qui se sont modernisées grâce au capital disponible accumulé dans les 

exploitations. Les exploitations pluriactives traditionnelles de ce secteur ont eu tendance à 

disparaitre du fait de son caractère non concurrentiel. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŏandidats hors cadre familial dans des structures de petite taille valorisant 

des produits en circuit court. 

Le territoire dispose 

- De ressources non négligeables  

o Potentiel pédologique certain sur la partie orientale 

o {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ sur la commune de Meyras  

- 5Ωǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ  

- 5ΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

débouchés 

 

Mais, les difficultés économiques que rencontre ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ en 

élevage et arboriculture ont eu pour conséquence :  

- ¦ƴŜ ǉǳŀǎƛ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ όōƻǾƛƴύ 

- Une reprise de certaines exploitations arboricoles rendue difficile par un morcellement et un 

mitage du foncier 

- ¦ƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭe car non reprenable dans les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜǾŀƎŜ όōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ 

[Ŝ ŘŞŦƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł :  

- Permettre le développement des structures existantes par : 

o Un maintien du foncier agricole cohérent pour une diversification des produits 

o Des possibilités de construire des outils de travail en particulier des bâtiments dans 

une volonté de permettre un accroissement de production mais dans un souci 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

- LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛon de nouvelles structures par : 

o ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞŘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ /[L 
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o Une animation foncière pour disposer de structures reprenables dans le contexte 

actuel des exploitations agricoles 

o ¦ƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀtion en élevage sur le territoire  

 

Les outils de planification doivent donc bien border les zones de construction future pour :  

- Impacter le moins possible le fonctionnement des exploitations 

- bŜ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘ 

- Ne pas enclaver les sièges et bâtiments agricoles 

- Ne pas dépasser des limites physiques nettes afin de limiter les rétentions foncières  
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ANNEXES 

Annexe 1: Liste des entretiens et contacts effectués pour la réalisation du diagnostic 

06/06/2016 Réunion agricole Chirols/Meyras/Pont de 

Labeaume 

06/06/2016 Réunion agricole Prades/Saint Cirgues de 

tǊŀŘŜǎκ[ŀƭŜǾŀŘŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

20/06/2016 Réunion agricole Jaujac/la Souche/Fabras 

20/06/2016 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ aΦ tǊǳƴŀǊŜǘΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜǎ 

plots de Meyras 

23/06/2016 Réunion agricole Barnas/Mayres/Thueyts 

27/06/2016 Réunion agricole Montpezat sous Bauzon/ 

Burzet/ Pereyres/Saint Pierre de Colombier 

28/06/2016 Entretien téléphonique, M. Debellut, Comité 

interprofessionnel de la châtaigne 

21/07/2016 Entretien téléphonique Mme Moirot, 

AgribioArdèche 

21/07/2016 Echange mail avec Pascal Loutier, Pays Ardèche 

méridionale 

25/07/2016 Entretien téléphonique M . Robert, syndicat ovin 

Ardèche 

04/08/2016 Echange mail avec M. Leger, SAFER Rhone Alpes 

25/08/2016 Entretien téléphonique, M. Bonin, PNR Monts 

ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ 

11/10/2018 Réunion avec les agriculteurs du territoire ς 

restitution des résultats 

Tous les agriculteurs non représentés lors des réunions agricoles ont été contactés par téléphone ou 

mails.
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Annexe 2 Glossaire 

RAPPELS SUR QUELQUES NOTIONS DES STATUTS AGRICOLES 

 

ACTIVITE AGRICOLE 

Toute activité corresǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle 

ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole dans le prolongement de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

SMI : SURFACE MINIMALE DΩLb{¢![[!¢Lhb 

/ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ мф Ƙŀ Ŝƴ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ 

Ardèche. Chaque nature de culture détermine le coefficient applicable à la SMI. 

 SMI (ha) A titre indicatif coefficient applicable à 

la SMI de 19 ha 

Terres labourables et prairies 19 1 

Prairies irriguées 15 1.266 

Pâtures (landes 1) 50 0.38 

Parcours (landes 2) 90 0.211 

Plantes à parfum et médicinales 10 1.9 

Tabac 4 4.75 

Cultures de production de semences 8 2.375 

Cultures légumières et florales 

- De plein champ 

- Sous petit tunnel 

- Sous serre froide 

- Sous serre chaude 

 

6 

3 

1 

0.5 

 

3.166 

6.333 

19 

38 

Vignes 

- AOC générique 

 

5 

 

3.8 
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- AOC village 

- AOC côtes du Vivarais 

- Vin de pays 

- VCC et pied mère 

4.3 

7 

7.5 

 8 

4.4 

2.7 

2.533 

2.375 

Vergers (hormis châtaigniers) 

- Irrigués 

- Non irrigués 

 

5 

7 

 

3.8 

2.714 

Vergers de châtaigniers, oliviers et amandiers 19 1 

Petits fruits 3 6.333 

pépinières 2 9.5 

 

[ŀ {aL Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻn à la MSA, le calcul des cotisations sociales des agriculteurs, en 

ƎǳƛǎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ 

{¢!¢¦¢ 5¦ /I9C 5Ω9·tLOITATION 

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎonne qui, seule ou 

ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ƎŝǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aǳǘǳŀƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ όŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǳ 

niveau social : maladie, allocatiƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ : la ½ SMI 

<1 /8 SMI : statut « amateur » Pas de cotisations sociales à payer à la MSA (elle ne peut pas affilier)  

Å Maintien des droits sociaux antérieurs  

Å Pas de sécurité sociale  

Å Pas de retraite  

 

1/8-1/2 SMI : Cotisant solidaire 

Å Maintien des droits sociaux antérieurs  

Å Cotisations sociales réduites « de solidarité » et assurance accident du travail  

Å Pas prioritaire sur la reprise de terres agricoles  

Å Pas de sécurité sociale  
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Å Pas de retraite  

 

½-1 SMI : Agriculteur 

Agriculteur à titre principal si les revenus agricoles dépassent les autres revenus 

Agriculteur à titre secondaire : si les autres revenus dépassent les revenus agricoles. Versement des 

ƳşƳŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎauf la cotisation maladie réduite. 

Å Sécurité sociale du secteur agricole : AMEXA+retraite  

Å !ŎŎŝǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

Å Prioritaire sur la reprise de terres agricoles  

Å Possibilité de déposer un permis de construire selon le protocole de construction en zone 

agricole  

AUTRES STATUTS 

 

Conjoint collaborateur 

/Ŝ  ǎǘŀǘǳǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŀǳ ŎƻƴŎǳōƛƴΣ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀŎǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

exploitant sous forme individuelle ou sociétaire. Le conjoint collaborateur doit participer 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇƻǳȄ ƻǳ ŞǇƻǳǎŜΣ ǎŀƴǎ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜΦ [Ŝ 

ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǳt exercer une autre activité. 

[Ŝǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭύ 

Co-exploitant 

[Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ tŜǳǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛƭƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŀƛƴǎƛ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

sociale personnelle. 

Associé exploitant 

Le conjoint ou un tiers est associé dans une société de type GAEC, EARL ou toute autre société 

civile. Il est affilié à la MSA cƻƳƳŜ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

personnelle. 

Associé non exploitant 

Le conjoint ou un tiers peut également être associé non exploitant dans une EARL ou toute autre 

société civile. Il possède des parts de capital, ne travaille Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

résultat non soumise à cotisation. 


























